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Gestion globale d’actifs HSBC annonce  

la dissolution de la série conseillers des Fonds communs de placement 

de la HSBC 

Gestion globale d’actifs HSBC (Canada) Limitée a annoncé aujourd’hui sa décision de 
dissoudre la série conseillers des Fonds communs de placement de la HSBC. À compter 
de maintenant, la série conseillers de tous les Fonds communs de placement de la 
HSBC ne sera plus offerte; elle sera dissoute le 25 octobre 2019 ou autour de cette date. 
Toutes les autres séries des Fonds communs de placement de la HSBC continueront 
d’être offertes.  
   
Toute part en circulation de la série conseillers deviendra automatiquement une part de 
la série investisseurs du même Fonds commun de placement de la HSBC, ou une part 
de la série privilèges si l’investisseur respecte les exigences minimales pour ce type de 
compte, le 25 octobre 2019 ou autour de cette date; les investisseurs peuvent racheter 
leurs parts de la série conseillers ou transférer leurs parts dans une autre série du même 
Fonds commun de placement de la HSBC jusqu’au 23 octobre 2019. 
 
Un préavis de dissolution et de conversion des parts sera envoyé aux investisseurs 
détenant des parts de la série conseillers. 
 

Pour obtenir de plus amples renseignements sur les Fonds communs de placement de la 
HSBC, consultez le site https://www.assetmanagement.hsbc.ca/fr  
 

Demandes des médias : 

Caroline Creighton 416 868-8282   caroline.x.creighton@hsbc.ca  

Sharon Wilks   416 868-3878   sharon_wilks@hsbc.ca 

 

Notes aux rédacteurs : 

1. La Banque HSBC Canada, filiale de la société HSBC Holdings plc, est le chef de file des banques 

internationales au pays. Nous aidons des entreprises et des particuliers partout au Canada à faire 
des affaires et à gérer leurs finances à l’échelle mondiale par l’entremise de trois secteurs d’activité 
mondiaux, soit les services aux entreprises, les services bancaires internationaux et marchés et les 
services bancaires de détail et gestion de patrimoine. Le Groupe HSBC est l’un des plus 
importants groupes de services bancaires et financiers au monde, dont les actifs totalisaient 
2,751 G$US au 30 juin 2019. Fort d’une technologie de pointe, le Groupe HSBC sert des clients du 
monde entier dans 66 pays et territoires en Europe, en Asie, en Amérique du Nord, en Amérique 
latine, au Moyen-Orient et en Afrique du Nord.   

Pour en savoir plus, consultez le site www.hsbc.ca ou suivez-nous sur Twitter à @hsbc_ca ou sur 
Facebook à @HSBCCanada. 

2. Gestion globale d’actifs HSBC (Canada) Limitée est une filiale en propriété exclusive, mais une 

entité distincte, de la Banque HSBC Canada, et constitue la composante canadienne de Gestion 
globale d’actifs HSBC. Elle agit aussi comme gestionnaire des Fonds communs de placement de la 
HSBC 

3. Gestion globale d’actifs HSBC, la division de gestion de placements du Groupe HSBC, investit 

au nom de la clientèle mondiale de la HSBC, constituée de particuliers et de clients privés, 
d’intermédiaires, de sociétés et d’institutions, pour qui elle gère aussi bien des comptes en gestion 
distincte que des fonds en gestion commune. Gestion globale d’actifs HSBC permet à cette 
clientèle d’accéder à des occasions de placement à l’échelle mondiale grâce à son vaste réseau et 
sa capacité à offrir, dans quelque 26 pays, des ressources internationales et une connaissance du 
marché local. Au 30 juin 2019, Gestion globale d’actifs HSBC gérait un actif de 507.3 G$US pour le 
compte de ses clients.  
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Pour en savoir davantage, veuillez visiter le site www.global.assetmanagement.hsbc.com. 

Gestion globale d’actifs HSBC est le nom commercial donné à la division responsable des services 
de gestion d’actifs de HSBC Holdings plc. 

 

4. Fonds d’investissement HSBC (Canada) Inc. agit à titre de distributeur principal pour les Fonds 
communs de placement de la HSBC, lesquels sont aussi offerts par l’entremise d’autres courtiers 
autorisés. Un placement dans un fonds commun de placement peut donner lieu à des commissions 
de courtage, des commissions de suivi, des frais de gestion et d’autres frais. Veuillez lire le 
prospectus et l’Aperçu du fonds avant d’investir. Les fonds communs de placement ne sont pas 
garantis ou couverts par la Société d’assurance-dépôts du Canada, la Banque HSBC Canada ou 
un autre organisme d’assurance-dépôts gouvernemental ou établissement financier. La valeur 
liquidative des fonds communs de placement, y compris les Fonds communs de placement de la 
HSBC, change fréquemment et les rendements passés ne sont pas nécessairement une indication 
des rendements futurs. Rien ne garantit que les fonds du marché monétaire pourront maintenir une 
valeur liquidative fixe par part ou que le plein montant de votre placement dans un tel fonds vous 
sera retourné. 
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